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AS QUERQUEVILLAISE TENNIS DE TABLE  

60 ans du club ASQ TT 
Contacts: xavierlievin@sfr.fr   ou  manu.duret@wanadoo.fr

Tél. :     06-84-79-70-83               06-37-51-46-88 

GRAND TOURNOI NATIONAL ANNUEL : 10ème  EDITION

Samedi 21 & Dimanche 22 AVRIL 2018 
Complexe Sportif COSEC Rue des Claires à Querqueville 

sur 30 Tables 

Réglement du Tournoi 

La participation à ce Tournoi implique l’acceptation sans réserve du présent réglement.  
Seul le juge arbitre pourra trancher tout litige sportif. 

Seul le comité d’organisation ASQ TT pourra trancher tout litige d’attribution. 

Art. 1 : Le Tournoi est organisé par l’AS QUERQUEVILLAISE TENNIS DE TABLE et se déroulera sur 
30 tables sur 2 journées au Complexe Sportif COSEC Rue des Claires à Querqueville. 

Art. 2 : Le Tournoi est de catégorie NATIONALE B et homologué par la F.F.T.T. sous le n° en 
cours/2018 en date du xx/xx/2018 avec comme Juges Arbitres : Joël  DERENNE & Didier 
LECOQ. 

Art. 3 : Les classements pris en compte sont ceux du début de la 2ème phase de la saison 2017/2018. 

Samedi 21 avril 2018:   Attention à l’horaire: Pointage à 8h00 pour les 1
er

 Tableaux à 8h45 

Contrôle technique Carrosserie Auto . Hôtel 

Autosur B. LELIEVRE  KYRIAD
A B C D E F G H

500 à 899 

pts

500 à 1099 

pts

900 à 1299 

pts

1100 à 1499 

pts

1300 à 1799

 pts

1500 à NON

 numéroté

Féminines    

Ttes catég.

Doubles         

< 3000 pts

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

24 joueuses 

maxi

32 équipes 

maxi
7,00 € 7,00 € 7,00 € 8,00 € 9,00 € 10,00 € 5,00 € 8,00 €

8 h 45 10 h 00 8 h 45 11 h 15 10 h 00 13 h 00 10 h 00 15 h 15

50 € 60 € 110 € 140 € 160 € 200 € 80 € 70 €

20 € 30 € 50 € 70 € 80 € 100 € 40 € 30 €

10 € 15 € 25 € 30 € 40 € 50 € 20 € 20 €

Lot  Lot (~10 €) Lot (~15 €) Lot (~18 €) 20 € 25 € 10 € X

90 € 160 € 270 € 342 € 400 € 500 € 200 € 140 €

SAMEDI 21/04: MAXI => 2 Tableaux + le Double  MIXTE: Féminin/Masculin SAUF "G"   Pts: Phase 2 S2017/2018

Vainqueur
Finaliste

3 & 4 ème
5 à  8 ème
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Dimanche 22 avril 2018:    Attention à l’horaire: Pointage à 8h00 pour les 1
er

 Tableaux à 8h45 

Jmb Auto L'Ami
Citroën du pain

I J K L M N O P

500 à 799 

Pts

500 à 999 

Pts

700 à 1199 

Pts

1000 à 1399 

Pts

1200 à 1599 

Pts 

1400 à 1799 

Pts 

1500 à 

n°50

* Toutes 

Catégories

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

48 joueurs 

maxi

44 joueurs 

maxi
7,00 € 7,00 € 7,00 € 8,00 € 9,00 € 10,00 € 10,00 € 10,00 €

8 h 45 11 h 15 8 h 45 11 h 15 10 h 00 12 h 30 10 h 00 13 h 45

50 € 60 € 90 € 110 € 150 € 160 € 200 € 400 €

20 € 30 € 45 € 50 € 70 € 80 € 100 € 200 €

10 € 15 € 20 € 25 € 30 € 40 € 50 € 100 €

Lot Lot (~10 €) Lot (~10 €) 15 € 20 € 20 € 25 € 25 €
90 € 160 € 215 € 270 € 360 € 400 € 500 € 900 €

DIMANCHE 22/04:  MAXI => 2 Tableaux       MIXTE: Féminin/Masculin     Pts: Phase 2 S2017/2018

Vainqueur

Finaliste
3 & 4 ème
5 à 8 ème

QUERQUEVILLE

Art. 4 : Les participants sont licenciés TRADITIONNEL. Les balles plastiques homologuées sont 
fournies par les joueurs. 

Art. 5 : La dotation totale du Tournoi est de 4997 Euros dont 4725 Euros en primes et 272 Euros de 
lots répartis selon la grille précisée dans ce présent réglement. 

Nota : Pour les doubles : clubs indifférents et mixte avec dotations indiquées par équipe. 
Pour les lots, les montants ne sont qu’indicatifs. 

 Pour recevoir son lot, il faut obligatoirement être présent lors de la remise des récompenses. 

Art. 6 : Chaque joueur pourra participer le samedi à 2 tableaux simples + le double. 
 Interdit: 2 Tableaux du même horaire: ex. A et C. 

Art. 7 : Chaque joueur pourra participer le dimanche à 2 tableaux simples. 
 Interdit: 2 Tableaux du même horaire: ex. M et O. 

Art. 8 : Les tableaux peuvent être mixtes en fonction des inscriptions sauf le tableau (G) uniquement     
féminin.  

Art. 9 : Les tableaux se dérouleront par poules de 3 (possibilité de poules de 4 suivant le nombre 
d’engagés dans un tableau), avec 2 qualifiés par poule puis tableau à élimination directe. 

Art. 10 : Le Tableau « * TOUTES CATEGORIES » du dimanche (P) qualifie d’office les 8 têtes de série 
au tableau à élimination directe. 

Art. 11 : Le tableau « DOUBLES » se déroulera par élimination directe. 

Art. 12 : Les parties seront jouées au meilleur des 5 manches (3 manches gagnées) de 11 points. 

Art. 13 : Le comité d’organisation se réserve le droit de réduire le montant des primes ou lot si la 
participation est jugée insuffisante. 
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Art. 14 : L’épreuve se déroule selon les règles en vigueur de la F.F.T.T. 
Une tenue sportive réglementaire sera exigée (shorts et chemisettes blancs interdits en 
raison de la couleur blanche des balles plastiques) 

           Tout participant s’engage à respecter le matériel durant cette épreuve. 

Art. 15 : Les joueurs et joueuses doivent respecter les heures de pointage les concernant (1/2 heure 
au plus tard avant le début de chaque tableau). Le forfait d’un participant sera prononcé 5 mn 
après le 2ème appel de son nom.  
Un joueur absent non déclaré pour son 1er tableau sera déclaré forfait pour son 2è tableau. 

Art. 16 : La présentation de la licence valide à l’inscription est obligatoire.  

Art. 17 : L’AS Querquevillaise Tennis de Table décline toute responsabilité en cas de vol, détérioration, 
incendie,…. pouvant survenir aux participants pendant l’épreuve. 

Art. 18 : Des photos seront prises durant ce tournoi et pourront être utilisées pour la promotion du 
Tournoi sur notre site et dans la presse sauf si un joueur refuse par écrit. 

Art. 19 : Une buvette sera mise à disposition. Les convives s’engagent à ne pas consommer sur l’aire 
de jeu mais uniquement en dehors de celle-ci.

Art. 20 : Les inscriptions s’effectueront par  E-mail ou tél. indiqués en entête et bas de page de ce 
présent réglement  jusqu’au vendredi 20 avril à 18h00. 
 La mise en poules se fera 15 minutes  avant le début de chaque tableau.
 Le tirage au sort public de mise en tableau aura lieu à la table du juge arbitre à la fin des 

poules de chaque tableau avec le respect des assiettes.

Art. 21 : Pour les inscriptions, les tickets SPOT50 sont acceptés. 

Fin du réglement.


